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rachat en indivision

Par FCP, le 12/05/2019 à 10:37

Bonjour,

Je suis divorcé et, avec mon ex, nous avons conservé 4 biens immobiliers en commun.

Nos deux résidences principales respectives et deux biens en location.

Nous sohaitons vendre une des deux maisons en location.

Et je souhaite racheter la part du deuxième bien (mûrs d'un commerce) à mon ex.

Cela est il possible ?

Je vous remercie pour votre réponse

Par Visiteur, le 12/05/2019 à 11:20

Bony
Rien ne l'interdit, sauf si votre convention d'indivision le mentionne.

Par FCP, le 12/05/2019 à 19:51

Merci pour cette réponse mais je n'ai peut-être pas fourni tous les éléments.

Nous sommes mariés sous le régime de la communauté réduite aux acquets.

Le divorce sous la forme ''accepté''.

Les biens restent donc en indivision et je me demande s'il y aura une convention ?

Par Visiteur, le 12/05/2019 à 20:11

En général, à défaut de liquidation de communauté, on présente au juge une convention de



gestion pour l'indivision.
Mais rien n'interdit la vente a un autre indivisaire

Par FCP, le 12/05/2019 à 23:01

Je vous remercie pour votre aide
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